
Page 1 Politique d'Assistance Financière de L’hôpital Mount Auburn 

Révisée Avril 2024 

 

 

 

 

Table des matières 
 
 

 

Politique d’Assistance Financière du MAH ....................................................................3 

Applicable A ..............................................................................................................3 

Références .................................................................................................................3 

Objet .........................................................................................................................3 

Définitions .................................................................................................................4 

Admissibilité à l’Assistance Financière de MAH ........................................................9 

Services Non Admissibles à l’Assistance Financière du MAH ................................... 10 

Assistance Disponible .............................................................................................. 10 

Programmes d’Assistance Sociale............................................................................. 11 

Assistance par l’entremise du Revenu de sécurité sanitaire ........................................ 12 

Rôle du Conseiller en Assistance Financière ............................................................. 15 

Obligations du Patient .............................................................................................. 17 

Assistance Financière aux Hôpitaux ......................................................................... 18 

Rabais sur l’Assistance Financière ............................................................................ 20 

Politique d’Assistance Financière ............................................................................. 20 

Les Raisons du Refus ............................................................................................... 22 

La Présomption d’Admissibilité ............................................................................... 23 

Non assuré Montant de la remise et exclusions ......................................................... 24 

Services Médicaux d’Urgence .................................................................................. 24 

Crédit et Encaissement ............................................................................................. 24 

Exigences Réglementaires ........................................................................................ 25 

Annexe 1 ..................................................................................................................... 26 

Formulaire de Demande de Soins de Bienfaisance .................................................... 26 

Annexe 2 ..................................................................................................................... 30 

Demande pour Problèmes Médicaux ......................................................................... 30 

Annexe 3 ..................................................................................................................... 34 



Page 2 Politique d'Assistance Financière de L’hôpital Mount Auburn 

Révisée Avril 2024 

 

 

Tableau de Rabais basé sur les seuils des revenus et des actifs ................................... 34 

Annexe 4 .....................................................................................................................35 

Montants Généralement Facturés (AGB) .................................................................. 35 

Annexe 5 .....................................................................................................................36 

Fournisseurs et Cliniques—Couverts et Non Couverts .............................................. 36 

Annexe 6 ..................................................................................................................... 43 

Accès Public aux Documents.................................................................................... 43 

Historique de la politique ......................................................................................... 45 



Page 3 Politique d'Assistance Financière de L’hôpital Mount Auburn 

Révisée Avril 2024 

 

 

Politique d’Assistance Financière du MAH 

Applicable A Cette politique s’applique à l’Hôpital Mount Auburn, (« MAH», l’« hôpital » 

ou l’ « Hôpital »), en ce qui concerne l’ hôpital qu’il exploite et toute entité 

substantiellement liée (tel que défini dans la section 501(r) des règlements du 

Ministère du Trésor) et les prestataires employés par ou affiliés au MAH (voir 

l’Annexe 5 pour la liste complète des prestataires couverts sous cette 

politique). 
 

 

 
Références EMTALA : Collecte d’informations financières 

Politique de crédit et de recouvrement 

Recommandations fédérales sur la pauvreté, Département de la santé et des 

services sociaux des États-Unis 

Avis de l’IRS 2015 - 46 et 29 CFR §§1.501(r)-(4)-(6) 

Annexe 1 : Demande d’Assistance Financière pour les soins de bienfaisance 

Annexe 2 : Demande d’Assistance Financière pour difficultés médicales 

Annexe 3 : Tableau d’actualisation basé sur les seuils de revenu et d’actifs 

Annexe 4 : Montants généralement facturés (AGB) 

Annexe 5 : Fournisseurs et ministères, visés et non visés 

Annexe 6 : Accès du public aux documents 
 

 

 

Objet Notre mission est de nous distinguer par l’excellence dans les soins aux 

patients, l’éducation, la recherche et l’amélioration de la santé dans les 

communautés que nous servons. 

 
Le MAH s’engage à fournir une assistance financière aux patients qui ont 

besoin de soins de santé et qui ne sont pas assurés, sous-assurés, 

inadmissibles à un programme gouvernemental ou autrement incapables de 

payer des Soins d’Urgence, des Soins Urgents ou d’autres Soins 

Médicalement Nécessaires en fonction de leur situation financière 

individuelle. La présente politique d’Assistance Financière veut se conformer 

aux lois fédérales et étatiques applicables à notre secteur de service. Les 

patients éligibles à l’Assistance Financière recevront des soins à prix réduit de 

la part des prestataires MAH habilités. Les patients jugés admissibles à 

l’Assistance Financière d’un hôpital affilié ( y compris l’hôpital Addison 
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Gilbert ; l’hôpital Anna Jaques ; l’hôpital BayRidge ; le Centre Médical Beth 

Israel Deaconess ; l’hôpital Beth Israel Deaconess – Milton ; l’hôpital Beth 

Israel Deaconess – Needham ; l’hôpital Beth Israel Deaconess - Plymouth ; 

l’hôpital Beverly ; l’hôpital et centre médical Lahey, Burlington ; le centre 

médical Lahey, Peabody ; l’hôpital Mount Auburn ; l’hôpital New England 

Baptist ; et l’hôpital Winchester) ne seront pas tenus de présenter une 

nouvelle demande d’Assistance Financière au MAH pendant la Période 

d’Admissibilité. 

 
L’Assistance Financière offerte en vertu de la présente politique est accordée 

dans l’espoir que les patients collaboreront au processus de demande de la 

politique et à ceux des programmes d’intérêt public ou de couverture qui 

pourraient être offerts pour couvrir le coût des soins. 

 
Nous ne ferons aucune discrimination fondée sur l’âge, le sexe, la race, la 

croyance, la religion, le handicap, l’orientation sexuelle, l’identité sexuelle, 

l’origine nationale ou le statut d’immigration du patient au moment de 

déterminer son admissibilité. 
 

 

Définitions Les définitions suivantes s’appliquent à tous les articles de la présente 

politique. 

 
La classification des services d’urgence et des services non-urgents est fondée 

sur les définitions générales suivantes, ainsi que sur la décision médicale du 

clinicien traitant. Les définitions des services de Soins d’Urgence ou de Soins 

Urgents fournies ci-dessous sont également utilisées par l’Hôpital pour 

déterminer la couverture admissible des urgences et des créances urgentes 

irrécouvrables dans le cadre du programme d’Assistance Financière de 

l’hôpital, y compris le Revenu de sécurité sanitaire. 

 
Actifs : Composé de : 

 Comptes d’épargne 

 Vérification des comptes 

 Comptes d’épargne-santé (CES)* 

 Modalités de remboursement des soins de santé (ERS)* 

 Comptes de dépenses flexibles (CDF)* 

 
* Si un patient/Garant a un CES, un ERS, un CDF ou un fonds 

similaire désigné pour les frais médicaux familiaux, cette personne 
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n’est pas admissible à l’assistance en vertu de cette politique, tant 

que ces actifs ne sont pas épuisés. 

 
Admissibilité Présumée : Dans certaines circonstances, les Patients Non 

Assurés peuvent être présumés ou jugés admissibles à une Assistance 

Financière en fonction de leur inscription à d’autres programmes liés aux 

ressources ou à d’autres sources d’information, non fournies directement par 

le patient, pour faire une évaluation individuelle des besoins financiers. 

 
Assistance Financière : L’assistance, qui consiste en des soins de 

bienfaisance et des soins médicaux d’urgence, fournie aux patients 

admissibles qui, autrement, éprouveraient des difficultés financières, afin de 

les libérer d’une obligation financière pour des Soins d’Urgence, les Soins 

Urgents ou les Soins Médicalement Nécessaires fournis par le MAH. 

 
Assureur Privé d’Assurance Maladie : Toute organisation qui n’est pas une 

unité gouvernementale qui offre une assurance-maladie, y compris les 

organisations non-gouvernementales qui administrent un régime d’assurance- 

maladie en vertu de la Loi Avantage assurance maladie. 

 
Condition Médicale d’Urgence : Au sens de l’article 1867 de La loi sur la 

sécurité sociale (42 U.S.C. 1395dd), l’expression « Etat Médical d’Urgence » 

désigne un état médical se manifestant par des symptômes aigus 

suffisamment graves pour que l’on puisse raisonnablement s’attendre à ce que 

l’absence de soins médicaux entraîne : 

 
1. Le fait de mettre gravement en danger la santé de la personne (où dans 

le cas d’une femme enceinte, la santé de la femme ou de son enfant à 

naître) ; 

2. L’atteinte grave aux fonctions corporelles ; 

3. Le dysfonctionnement grave d’un organe ou d’une partie du corps ; ou 

4. Dans le cas d’une femme enceinte qui a des contractions : 

a. Il n’y a pas assez de temps pour effectuer un transfert en toute 

sécurité à un autre hôpital pour l’accouchement ; et 

b. Ce transfert peut constituer une menace pour la santé ou la 

sécurité de la femme ou de l’enfant à naître. 

 
En-Réseau : Le MAH et ses affiliés sont contractés par la compagnie 

d’assurance du patient pour le remboursement à des taux négociés. 
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Famille : telle que définie par le Service du recensement des États-Unis, un 

groupe de deux personnes ou plus qui résident ensemble et qui sont liées par 

la naissance, le mariage ou l’adoption. Si un patient demande qu’une 

personne soit considérée comme une personne à charge dans sa déclaration de 

revenus, selon les règles du Service des Impôts, elle peut être considérée 

comme une personne à charge aux fins de la détermination de son 

admissibilité à cette politique. 

 
Frais Bruts : Total des frais au plein tarif établi pour la prestation de services 

de soins aux patients, avant déduction des recettes. 

 
Frais d’Assurance-Maladie à l’acte : C’est l’assurance-maladie offerte en 

vertu de la partie A et de la partie B du titre XVIII de la Loi sur la sécurité 

sociale (42 USC 1395c-1395w-5) de Medicare. 

 
Garant : Une personne autre que le patient qui est responsable de la facture 

du patient. 

 
Hors-Réseau : Le MAH et ses affiliés ne sont pas contractés par la 

compagnie d’assurance du patient pour le remboursement à des taux 

négociés, résultant habituellement à une plus grande responsabilité du patient. 

 
Montants Généralement Facturés (AGB) : L’AGB se définit comme les 

montants généralement facturés pour les Soins d’Urgence, Soins Urgents ou 

autres Soins Médicalement Nécessaires aux personnes qui ont une assurance 

couvrant ces soins.  Le MAH utilise la méthode « Look-Back » décrite dans 

29 CFR § 1.501(r)-5(b)(3) pour déterminer son pourcentage AGB. Le 

pourcentage AGB est calculé en divisant la somme des montants de toutes les 

demandes de remboursement du MAH pour les Soins d’Urgence et autres 

SoinsMédicalement Nécessaires qui ont été autorisés par les assureurs privés 

et le régime d’assurance-maladie au cours de l’exercice précédent (du 1er 

Octobre au 30 Septembre) (y compris la coassurance, les co-paiements et les 

franchises) par la somme des Frais Bruts associés pour ces demandes. L’AGB 

est ensuite déterminé en multipliant le pourcentage de l’AGB par les Frais 

Bruts pour les soins fournis au patient. Le MAH n’utilise qu’un seul 

pourcentage AGB et n’en calcule pas un autre pour les différents types de 

soins. Le pourcentage de l’AGB sera calculé annuellement au plus tard le 45e 

jour suivant la clôture de l’exercice précédent, et mis en œuvre au plus tard le 

120e jour suivant la clôture de l’exercice financier. Lorsqu’il est établi qu’une 

personne est admissible à une Assistance Financière en vertu de la présente 
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politique, il ne peut lui être facturé plus que l’AGB pour les Soins d’Urgence, 

les Soins Urgents ou autres Soins Médicalement Nécessaires. 

 
Pour de plus amples renseignements, voir l’annexe quatre (4). 

 
Niveau Fédéral de Pauvreté : Le Niveau fédéral de pauvreté (FPL) utilise 

les seuils de revenu qui varient selon la taille et la composition des Familles 

pour déterminer qui vit dans la pauvreté aux États-Unis. Il est mis à jour 

périodiquement dans le Régistre Fédéral par le Département de la Santé et des 

Services Sociaux des États-Unis en vertu du paragraphe (2) de la section 9902 

du Titre 42 du Code des États-Unis. Les lignes directrices actuelles du FPL 

peuvent être consultées à l’adresse https://aspe.hhs.gov/poverty-guidelines. 

 
Patient Non Assuré : Un patient qui n’est pas couvert par un assureur santé 

privé, un assureur ERISA, un programme fédéral de soins de santé (y 

compris, sans s’y limiter, Medicare à l’acte, Medicaid, SCHIP et 

CHAMPUS), une indemnisation des accidents du travail ou toute autre aide 

fournie par un tiers pour couvrir le coût des frais médicaux du patient. Cela 

inclurait des services qui ne sont pas couverts en raison de limitations 

réseau, d'avantages d'assurance épuisés, ou d'autres services non couverts. 

 
Patient Sous-Assuré : Toute personne bénéficiant d’une couverture privée 

ou gouvernementale pour laquelle il serait difficile financièrement de payer 

intégralement les frais médicaux prévus pour les services médicaux fournis 

par le MAH. 

 
Période d’Admissibilité : Les demandeurs jugés admissibles à une 

Assistance Financière se verront accorder une aide pour une période de six 

mois à compter de la date d’acceptation. Les patients admissibles à 

l’Assistance Financière peuvent attester qu’il n’y a eu aucun changement à 

leur situation financière à la fin de la Période d’Admissibilité de six (6) mois 

pour prolonger l’admissibilité de six (6) mois. 

 

Utilisateur Remise pour les non assurés : remise appliquée aux patients 

non assurés (voir définition ci-dessous) pour les services médicaux 

nécessaires. Les exclusions à cette remise sont appliquées et sont contenues 

dans cette politique. 

 
Période de Demande : C’est la période au cours de laquelle les demandes 

d’Assistance Financière seront acceptées et traitées. La période de demande 

commence à la date à laquelle le premier relevé de facturation après le congé 

https://aspe.hhs.gov/poverty-guidelines
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est fourni et se termine le 240e jour après cette date. 

 
Plan de Paiement : C’est un Plan de Paiement accepté par le MAH ou par un 

tiers représentant le MAH et le patient/Garant pour les frais à la charge du 
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patient. Le Plan de Paiement tiendra compte de la situation financière du 

patient, du montant dû et de tout paiement antérieur. 

 
Problèmes Médicaux : Assistance Financière accordée aux patients 

admissibles dont les frais médicaux représentent au moins 25 % de leur 

Revenu Familial. 

 
Revenu Familial : Le Revenu Familial d’un demandeur est le revenu brut 

combiné de tous les membres adultes de la Famille vivant dans le même 

ménage et figurant dans la dernière déclaration de revenus fédérale. Pour les 

patients de moins de 18 ans, le Revenu Familial comprend celui du ou des 

parents ou des beaux-parents, ou des beaux-parents, ou des parents soignants. 

Le Revenu Familial est déterminé à l’aide de la définition du Census Bureau, 

telle que suivie pour les lignes directrices fédérales sur la pauvreté : 

 
1. Comprend les gains, les indemnités de chômage, les indemnités 

d’accident du travail, la sécurité sociale, les revenus supplémentaires 

de sécurité, l’aide publique, les paiements aux anciens combattants, 

les prestations de survivant, les revenus de pension ou de retraite, les 

intérêts, les dividendes, les loyers, les redevances, les revenus de 

succession, les fiducies, les allocations scolaires, les pensions 

alimentaires pour enfants 

2. Les avantages autres qu’en espèces (comme les bons d’alimentation et 

les subventions au logement) ne comptent pas 

3. Déterminé sur une base avant impôts (brut) 

4. Exclut les gains et les pertes en capital 

 
Sans-abri : Tel que défini par le gouvernement fédéral, et publié dans le 

registre fédéral par le HUD : « Personne ou Famille qui n’a pas de résidence 

de nuit fixe, régulière et adéquate, ce qui signifie qu’elle a une résidence de 

nuit principale qui est un lieu public ou privé non destiné à l’habitation 

humaine ou qui vit dans un refuge public ou privé conçu pour offrir des 

conditions de vie temporaires. Cette catégorie comprend également les 

personnes qui quittent un établissement où elles ont résidé pendant 90 jours 

ou moins et qui résidaient dans un refuge d’urgence ou un endroit non destiné 

à l’habitation humaine immédiatement avant leur entrée en établissement. » 

 
Service Électif : Un service hospitalier qui n’est pas qualifié de Soins 

d’Urgence, de Soins Urgents ou d’autres Services Médicalement Nécessaires 

(comme défini ci-dessous), 
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Soins d’Urgence : Articles ou services fournis pour les besoins d’évaluation, 

de diagnostic ou de traitement d’une Condition Médicale d’Urgence. 

 
Soins de Bienfaisance : Les patients, ou leurs Garants, dont le Revenu 

Familial annuel est égal ou inférieur à 400 % du FPL et qui satisfont par 

ailleurs aux autres critères d’admissibilité énoncés dans la présente politique, 

recevront une exonération totale du solde des services médicaux admissibles 

fournis par le MAH pour l’équilibre responsable du patient. 

 
Soins Médicalement Nécessaires : Ce sont les articles et services médicaux 

nécessaires, comme les services de soins de santé fournis aux patients 

hospitalisés ou externes aux fins d’évaluation, de diagnostic ou de traitement 

d’une blessure ou d’une maladie. En plus de rencontrer les critères cliniques, 

de tels articles ou services sont habituellement définis comme couverts par 

l’Assurance-maladie à l’acte, les assureurs médicaux privés ou d’autres 

régimes d’assurance de tierce partie. 

 
Soins Urgents : Soins Médicalement Nécessaires fournis dans un hôpital de 

soins actifs après l’apparition soudaine d’un état médical, physique ou mental, 

se manifestant par des symptômes aigus d’une 

gravité suffisante ( y compris une douleur intense) pour qu’un profane averti 

puisse raisonnablement penser que l’absence de soins médicaux dans les 24 

heures risque de mettre la santé du patient en péril ou de nuire au 

fonctionnement physique, à une déficience de tout organe ou partie du corps. 
 

 

 

Admissibilité à 

l’Assistance 

Financière de 

MAH 

Les services admissibles à l’Assistance Financière de MAH doivent être 

cliniquement appropriés et conformes aux normes de pratique médicale 

acceptables, et incluent : 

1. Les frais d’établissement En-Réseau et hors-Réseau pour les Soins 

d’Urgences tels que définis ci-dessus. 

2. Les frais professionnels En-Réseau et Hors-Réseau pour les Soins 

d’Urgence tels que définis ci-dessus, rendus par des fournisseurs 

employés par le MAH et ses affiliés, tels qu’énumérés dans l’annexe 

cinq (5). 

3. Les frais d’établissement En-Réseau pour les Soins Urgents, tels que 

définis ci-dessus. 

4. Frais d’établissement En-Réseau pour les Soins Médicalement 

Nécessaires, tels que définis ci-dessus. 

5. Les frais professionnels En-Réseau pour les Soins d’Urgence, les 

Soins Urgents ou les Soins Médicalement Nécessaires définis ci- 
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dessus, rendus par des fournisseurs employés par le MAH et ses 

affiliés, tels qu’énumérés dans l’annexe cinq (5). 
 

 
 

 

 

Services Non 

Admissibles à 

l’Assistance 

Financière du 

MAH 

Les services non-éligibles à l’Assistance Financière incluent : 

 

1. Les frais professionnels et les frais d’établissement pour les services 

électifs, tels que définis ci-dessus : 

2. Les frais professionnels pour des soins reçus de prestataires qui ne 

suivent pas la politique d’Assistance Financière (par exemple, les 

professionnels de la santé ou les médecins privés ou non-membres du 

MAH, le transport en ambulance, etc.), tels qu’énumérés dans 

l’annexe cinq (5). Les patients sont encouragés à communiquer 

directement avec ces fournisseurs pour savoir s’ils offrent de l’aide 

financière et pour prendre des arrangements de paiement. Voir 

l’annexe cinq (5) pour une liste complète des fournisseurs qui ne sont 

pas couverts par la présente politique 

3. Les frais d’établissement hors-Réseau et les frais professionnels pour 

les Soins Urgents et les Soins Médicalement Nécessaires qui ne sont 

pas des Soins d’Urgence, tels que définis ci-dessus. 
 

 

 

 

Assistance 

Disponible 
Le MAH offre aux patients de l’aide pour présenter une demande aux 

programmes d’aide publique et d’Assistance Financière hospitalière, comme 

il est décrit plus en détail ci-dessous. 

 
Le MAH fera des efforts diligents pour connaître le statut d’assurance du 

patient et d’autres informations afin de vérifier la couverture pour les services 

de soins de santé d’urgence, hospitaliers ou ambulatoires qui seront fournis 

par l’hôpital. Tous les renseignements seront obtenus avant la prestation de 

tout article ou service de qui ne constitue pas des Soins d’Urgence ou des 

Soins Urgents. L’Hôpital reportera toute tentative d’obtenir ces 

renseignements pendant la prestation de tout service de Soins d’Urgence de 

niveau EMTALA ou de Soins Urgents, si le processus d’obtention de ces 

renseignements retarde ou entrave l’examen médical de dépistage ou les 

services entrepris pour stabiliser une condition médicale urgente. 
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Les efforts de diligence raisonnable déployés par l’hôpital pour déterminer si 

une assurance de tierce partie ou une autre ressource peut être responsable du 

coût des services fournis par l’hôpital doivent comprendre, sans s’y limiter, la 

détermination par le patient s’il existe une politique applicable qui couvre les 

frais des réclamations, notamment : (1) la police d’assurance responsabilité 

civile automobile ou habitation (2) la police générale de protection contre les 

accidents ou les blessures corporelles (3) les programmes d’indemnisation des 

accidentés du travail et les (4) polices d’assurance pour étudiants, entre autres. 

Si l’hôpital est en mesure d’identifier une tierce partie ou a reçu un paiement 

d’un tiers ou d’une autre ressource (y compris d’un assureur privé ou d’un 

autre programme public), l’hôpital déclarera le paiement au programme 

applicable et le déduira, s’il y a lieu, conformément aux exigences du 

programme en matière de traitement des demandes de remboursement, de 

toute autre somme qui pourrait avoir été versée par la tierce partie ou une 

autre personne. Pour les programmes d’assistance publique de l’État qui ont 

effectivement payé le coût des services, l’hôpital n’est pas tenu d’obtenir une 

assignation sur le droit du patient à une couverture des services par une tierce 

partie. Dans ces cas, le patient doit savoir que le programme d’État applicable 

peut tenter d’obtenir une assignation sur les coûts des services fournis au 

patient. 

 
Le MAH vérifiera le système de vérification de conformité du Massachusetts 

(SVE) pour s’assurer que le patient n’est pas un patient à faible revenu et n’a 

pas soumis une demande de couverture pour MassHealth, le programme de 

paiement des primes d’assistance géré par le Coordonnateur Santé, le 

Responsable de sécurité médicale pour enfants et celui de revenu de sécurité 

sanitaire avant de soumettre les réclamations au Bureau du Revenu de sécurité 

sanitaire contre les créances douteuses. 

 

 

Programmes 

d’Assistance 

Sociale 

Pour les Patients Non Assurés ou les Patients sous-Assurés, l’hôpital 

travaillera avec ces patients pour les aider à faire une demande d’aide 

publique qui pourrait couvrir une partie ou la totalité de leurs factures 

impayées. Afin d’aider les Patients Non Assurés et les Patients sous-Assurés à 

trouver des options disponibles et appropriées, l’hôpital fournira à toutes les 

personnes un avis général de la disponibilité des programmes d’assistance 

publique lors de l’inscription initiale du patient en personne dans un 

établissement hospitalier pour un service, tout en incluant les frais 

d’administration de l’assurance dans toutes les factures envoyées à un patient 

ou à un Garant, et lorsque le fournisseur en est avisé ou par sa diligence 
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raisonnable prend connaissance du changement de l’admissibilité à une 

couverture d’assurance publique ou privée de ce patient. 

 
Les patients hospitalisés peuvent être admissibles à des services de 

soins de santé gratuits ou à coût réduit dans le cadre de divers 

programmes d’assistance publique des États ( y compris, mais sans s’y 

limiter, MassHealth, le programme de paiement des primes 

d’assistance géré par le Coordonnateur Santé, le Responsable de 

sécurité médicale pour enfants et celui de revenu de sécurité sanitaire). 

Ces programmes visent à assister les patients à faible revenu en tenant 

compte de la capacité de chacun de contribuer au coût de ses soins. 

Dans le cas des Patients Non Assurés ou les Patients Sous-Assurés, 

l’hôpital les aidera, sur demande, à présenter une demande de 

couverture dans le cadre de programmes d’assistance publique qui 

peuvent couvrir la totalité ou une partie de leurs frais d’hôpital 

impayés. 

 
L’Hôpital est disponible pour aider les patients à s’inscrire aux programmes 

d’assurance-maladie de l’État. Il s’agit notamment de MassHealth, le 

programme d’aide au paiement des primes géré par le Centre de santé de 

l’État, et du Programme de sécurité médicale pour les enfants. Pour ces 

programmes, les candidats peuvent soumettre une demande par l’entremise 

d’un site Web en ligne (qui se trouve au centre du site Web du Centre de 

santé de l’État), d’une demande papier ou par téléphone avec un représentant 

du service à la clientèle situé à MassHealth ou par le Centre de liaison. Les 

personnes peuvent également demander l’aide des conseillers financiers de 

l’hôpital (aussi appelés conseillers financiers agréés) pour présenter leur 

demande soit sur le site Web, soit sur une demande papier. 
 

 

 

Assistance par 

l’entremise du 

Revenu de 

sécurité 

sanitaire 

Grâce à sa participation au Programme de Revenu de sécurité sanitaire du 

Massachusetts, l’hôpital offre aussi une aide financière aux Patients Non 

Assurés et les Patients sous-Assurés à faible revenu qui sont des résidents du 

Massachusetts et qui répondent aux critères de revenu. Le Revenu de sécurité 

sanitaire a été créé pour répartir plus équitablement le coût de la prestation de 

soins non rémunérés aux Patients Non Assurés et les Patients sous-Assurés à 

faible revenu au moyen de soins gratuits ou à prix réduit dans les hôpitaux de 

soins actifs du Massachusetts. La mise en commun des soins non rémunérés 

dans le cadre du Revenu de sécurité sanitaire s’effectue au moyen d’une 

évaluation de chaque hôpital afin de couvrir le coût des soins pour les Patients 
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Non Assurés et les Patients sous-Assurés dont le revenu est inférieur à 300 % 

du seuil de pauvreté fédéral. 

 
Les patients à faible revenu qui reçoivent des services à l’Hôpital peuvent être 

admissibles à une aide financière par le Programme de Revenu de sécurité 

sanitaire, y compris des soins gratuits ou partiellement gratuits pour des 

services admissibles au Programme de Revenu de sécurité sanitaire définis 

dans la norme 101 CMR 613.00. 

 
(a) Revenu de sécurité sanitaire - Primaire 

Les Patients Non Assurés qui résident à Massachusetts et dont le revenu 

du ménage a été vérifié par le MAGI MassHealth ou le Revenu Familial 

du programme Problèmes Médicaux, tel que décrit au paragraphe 101 

CMR 613.04(1), entre 0 et 300 % du Niveau de Pauvreté Fédéral peuvent 

être éligibles aux services du Revenu de sécurité sanitaire. 

 
La Période d’Admissibilité et le type de services pour le programme 

primaire de protection du revenu de santé sont limités pour les patients 

admissibles à l’inscription au Programme d’Assistance au Paiement des 

Primes administré par Health Connector, tel que décrit aux alinéas 101 

CMR 613.04(5)a) et b). Les patients assujettis aux exigences du 

Programme de Santé des Etudiants du M.G.L.M. c. 15A, § 18 ne sont pas 

admissibles au Revenu de sécurité sanitaire – Primaire. 

 
(b) Revenu de sécurité sanitaire -Secondaire 

Les patients qui sont des résidents du Massachusetts avec une assurance 

santé primaire et une assurance MassHealth MAGI Household Income ou 

un Revenu Familial Prévisible du programme Problèmes Médicaux, 

comme décrit dans 101 CMR 613.04(1), entre 0 et 300 % du FPL peuvent 

être jugés éligibles au Revenu de sécurité sanitaire. La Période 

d’Admissibilité et le type de services offerts par Revenu de sécurité 

sanitaire- Secondaire sont limités pour les Patients Admissibles à 

l’inscription au Programme d’Assistance au Paiement des Primes 

administré par Health Connector comme décrit dans 101 CMR 

613.04(5)a) et (5) (b). Les patients assujettis aux exigences du Programme 

de Santé des Etudiantes du M.G.L.M. c. 15A, § 18 ne sont pas admissibles 

au Revenu de sécurité sanitaire - Secondaire. 

 
(c) Revenu de sécurité sanitaire - Franchises partielles 

Les patients qui sont admissibles au Revenu de sécurité sanitaire Primaire 

ou au Revenu de sécurité sanitaire - Secondaire ayant un MassHealth 
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MAGI Household Income ou un Revenu Familial Calculable du 

programme Problèmes Médicaux entre 150,1 % et 300 % du FPL peuvent 

être assujettis à une franchise annuelle si tous les membres du Groupe 

Familial de Facturation des Primes (PBFG) ont un revenu qui dépasse 

150,1 % de ce FPL. Ce groupe est défini dans l’alinéa 130 CMR 

501.0001. 

 
Si un membre du projet PBFG a un FPL inférieure à 150,1 %, il n’y a 

aucune franchise pour ce membre du projet PBFG. La franchise annuelle 

est égale au plus élevé des deux montants suivants : 

1. Le Programme d’Assistance au Paiement des Primes le moins 

coûteux administré par Health Connector, est ajusté 

en fonction de la taille du projet PBFG proportionnellement aux 

normes Mass Health FPL Income, en date du début de l’année 

civile ; ou 

 

2. 40 % de la différence entre le Revenu du Ménage ou le Revenu 

Familial Calculable du programme Problèmes Médicaux le plus 

faible, tel que décrit au paragraphe 101 CMR 613.04(1), dans le 

Groupe Familial de PBFG du demandeur et 200 % du FPL. 

 
(d) Revenu de sécurité sanitaire - Problèmes Médicaux 

Un résident du Massachusetts, quel que soit son revenu, peut être 

admissible à une aide médicale d’urgence par l’entremise du programme 

Health Safety Net – Medical Hardship (Problèmes Médicaux) si les frais 

médicaux admissibles ont tellement réduit son revenu assurable qu’il est 

incapable de payer les services de santé. Pour être admissible à 

l’Assurance-maladie Revenu de sécurité sanitaire, les frais médicaux 

admissibles du demandeur doivent dépasser un pourcentage précis du 

revenu assurable du demandeur, défini dans l’alinéa 101 CMR 613 : 

 

La contribution exigée du demandeur est calculée comme le 

pourcentage déterminé du Revenu Assurable en vertu de l’alinéa 101 

CMR 613.05(1)b) en fonction du FPL de la Famille en cas de 

Problèmes Médicaux multiplié par le Revenu Assurable réel moins les 

factures non-admissibles au paiement du Revenu de sécurité sanitaire 

dont le demandeur demeure responsable. D’autres exigences relatives 

aux Problèmes Médicaux sont précisées dans la norme 101 CMR 

613.05. 

 
Un hôpital peut demander un dépôt de Garantie aux patients admissibles aux 

Problèmes Médicaux. Les dépôts seront limités à 20 % de la contribution des 
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Problèmes Médicaux jusqu’à concurrence de 1 000 $. Tous les soldes restants 

seront assujettis aux conditions du Plan de Paiement établies à l’alinéa 101 

CMR 613.08(1)g). 

 
Pour les Problèmes Médicaux, l’hôpital travaillera avec le patient pour 

déterminer si un programme comme celui des Problèmes Médicaux serait 

approprié et soumettra une demande pour Problèmes Médicaux au Revenu de 

sécurité sanitaire. Le patient a l’obligation de fournir tous les renseignements 

nécessaires demandés par l’hôpital dans un 

délai approprié pour s’assurer que l’hôpital peut présenter une demande 

dûment remplie. 
 

 

 

 

Rôle du 

Conseiller en 

Assistance 

Financière 

L’hôpital aidera les Patients Non Assurés et les Patients Sous-Assurés à 

présenter une demande d’assurance-maladie dans le cadre d’un programme 

d’assistance publique (y compris, mais sans s’y limiter, MassHealth, le 

programme de paiement des primes d’assistance géré par Health Connector et 

le Programme de Sécurité Médicale pour Enfants) et à travailler avec les 

personnes pour les inscrire en cas de besoin. L’hôpital aidera également les 

patients qui souhaitent faire une demande d’aide financière par l’entremise du 

Revenu de sécurité sanitaire. 

 
L’hôpital : 

a) Fournira de l’information sur la gamme complète des programmes, 

y compris MassHealth, le programme d’assistance au paiement des 

primes géré par Health Connector, le Programme de Sécurité 

Médicale pour les Enfants et le Revenu de sécurité sanitaire ; 

b) Aidera les personnes à remplir une nouvelle demande d’assurance 

ou à présenter une demande de renouvellement pour une assurance 

existante ; 

c) Travaillera avec la personne pour obtenir toute la documentation 

requise ; 

d) Présentera des demandes ou des renouvellements (ainsi que toute la 

documentation requise) ; 

e) Interagira, s’il y a lieu et dans la mesure permise par les limites 

actuelles du système, avec les programmes au sujet de l’état de ces 

demandes et renouvellements ; 

f) Aidera à faciliter l’adhésion des demandeurs ou des bénéficiaires 

aux programmes d’assurance ; et 
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g) Offrira et fournira de l’aide pour l’inscription des électeurs. 

 
L’hôpital informera le patient de son obligation de lui fournir, ainsi qu’à 

l’organisme d’État concerné des renseignements exacts et opportuns 

concernant son nom complet, son adresse, son numéro de téléphone, sa date 

de naissance, son numéro de sécurité sociale (le cas échéant), ses options 

d’assurance actuelles ( y compris une assurance habitation, automobile et 

autre assurance responsabilité) pouvant couvrir le coût des soins reçus, toute 

autre ressource financière applicable et des renseignements sur la nationalité 

et la résidence. Ces renseignements seront soumis à l’État dans le cadre de la 

demande d’assistance du programme public afin de déterminer la couverture 

pour les services fournis à la personne. 

 
Si la personne ou le Garant n’est pas en mesure de fournir les renseignements 

nécessaires, l’hôpital peut (à la demande de la personne) faire des efforts 

raisonnables pour obtenir des renseignements supplémentaires d’autres 

sources. Ces efforts comprennent également la collaboration avec les 

particuliers, à leur demande, pour déterminer si une facture de services devrait 

leur être envoyée pour les aider à payer la franchise unique. Cela se produira 

lorsque la personne planifie ses services, au moment de l’inscription 

préalable, pendant qu’elle est admise à l’hôpital, au moment de son congé ou 

pendant une période raisonnable après son congé de l’hôpital. Les 

renseignements obtenus par l’hôpital seront conservés conformément aux lois 

fédérales et étatiques applicables en matière de confidentialité et de sécurité. 

 
L’hôpital informera également le patient au cours du processus de demande 

de l’obligation qui lui incombe de signaler à l’hôpital et à l’organisme d’État 

qui fournit la couverture des services de soins de santé tout tiers qui pourrait 

être responsable du paiement des réclamations, y compris une police 

d’assurance habitation, automobile ou autre responsabilité. Si le patient a 

présenté une demande de règlement auprès d’un tiers ou a intenté une 

poursuite contre un tiers, l’hôpital avisera le patient de l’obligation d’aviser le 

fournisseur et le programme de l’État dans les 10 jours suivant de telles 

actions. Le patient sera également informé qu’il doit rembourser à 

l’organisme d’État approprié le montant des soins de santé couverts par le 

programme d’État s’il y a un recouvrement sur la réclamation, ou céder des 

droits à l’État pour lui permettre de récupérer son montant applicable. 

 
Lorsque la personne communique avec l’hôpital, ce dernier tente de 

déterminer si elle est admissible à un programme d’aide publique ou au 

programme d’Assistance Financière de l’hôpital.  Une personne qui est 

inscrite à un programme d’aide sociale peut avoir droit à certaines prestations. 
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Les personnes peuvent également être admissibles à une aide supplémentaire 

en fonction du programme d’Assistance Financière de l’hôpital en se basant 

sur leurs revenus, leurs biens et leurs frais médicaux admissibles. 
 

 

Obligations du 

Patient 
Avant la prestation de tout service de soins de santé (à l’exception des 

services fournis pour stabiliser un patient ayant un état médical d’urgence ou 

nécessitant des Soins Urgents), le patient doit fournir des renseignements 

exacts et à jour sur sa situation d’assurance actuelle, des renseignements 

démographiques, les changements apportés à son Revenu Familial ou à sa 

police d’assurance collective (le cas échéant), et, si ces renseignements sont 

connus, les franchises, coassurance ou co-paiements requis par son assurance 

ou programme financier applicable. L’information détaillée pour chaque 

élément devrait comprendre, sans toutefois s’y limiter : 

 
 Nom complet, adresse, numéro de téléphone, date de naissance, numéro de 

sécurité sociale (s’il y a lieu), options actuelles d’assurance-maladie, 

renseignements sur la citoyenneté et la résidence, et ressources financières 

applicables du patient qui peuvent servir à payer sa facture ; 

 Le cas échéant, le nom complet du Garant du patient, son adresse, son 

numéro de téléphone, sa date de naissance, son numéro de sécurité sociale 

(s’il y a lieu), les options de couverture d’assurance maladie actuelles et les 

ressources financières qui peuvent être utilisées pour payer la facture du 

patient ; et 

 Les autres ressources qui peuvent être utilisées pour payer leur 

facture, y compris d’autres programmes d’assurance, des polices 

d’assurance automobile ou d’assurance habitation si le traitement est 

attribuable à un accident, des programmes d’indemnisation des 

accidentés du travail, des polices d’assurance pour étudiants et tout 

autre Revenu Familial comme les héritages, les cadeaux ou quelque 

chose provenant de toute fiducie disponible, entre autres. 

 
Il incombe au patient de faire le suivi de sa facture d’hôpital impayée, y 

compris toute quote-part, coassurance et franchise existantes, et de 

communiquer avec l’hôpital s’il a besoin d’aide pour payer leur facture. Le 

patient est en outre tenu d’informer son assureur-maladie actuel (s’il en a un) 

ou l’organisme d’État qui a déterminé son admissibilité à un programme 

public de tout changement dans son Revenu Familial ou sa situation 

d’assurance. L’hôpital peut également aider le patient à mettre à jour son 

admissibilité à un programme public lorsqu’il y a des changements dans le 
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Revenu Familial ou le statut d’assurance, pourvu que le patient informe 

l’hôpital de tout changement dans son admissibilité. 

 
Les patients sont également tenus d’aviser l’hôpital et le programme 

applicable dont ils bénéficient (par exemple, MassHealth, Connector ou 

Revenu de sécurité sanitaire) de tout renseignement lié à un changement du 

Revenu Familial ou s’ils font partie d’une demande de règlement d’assurance 

qui pourrait couvrir le coût des services fournis par l’hôpital. S’il y a une 

tierce partie (comme, mais sans s’y limiter, une assurance habitation ou 

automobile) qui est responsable de couvrir le coût des soins en raison d’un 

accident ou d’un autre incident, le patient travaillera avec l’hôpital ou le 

programme applicable (y compris, sans s’y limiter, MassHealth, Connecteur 

ou Revenu de sécurité sanitaire) pour attribuer le droit de récupérer le 

montant payé ou non payé pour ces services. 
 

 

 

Assistance 

Financière aux 

Hôpitaux 

L’Assistance Financière sera accordée aux Patients Non Assurés et aux 

Patients sous-Assurés et leurs Garants respectifs qui répondent aux critères 

précis définis ci-dessous. Ces critères assureront que cette politique 

d’Assistance Financière est appliquée de manière cohérente dans l’ensemble 

du MAH. Le MAH se réserve le droit de réviser, modifier ou changer cette 

politique si nécessaire ou approprié. Le MAH aidera les personnes à présenter 

une demande d’Assistance Financière hospitalière en remplissant une 

demande (voir les Annexes 1 et 2). 

 
Les moyens de paiement (assurance disponible par le biais de l’emploi, 

Medicaid, Fonds Indigent, Victimes de Crimes Violents, etc.) doivent être 

examinés et évalués avant qu’un patient soit considéré pour une Assistance 

Financière. S’il apparaît qu’un patient peut être admissible à une autre aide, le 

MAH l’orientera vers l’organisme approprié pour l’aider à remplir les 

demandes et les formulaires ou l’assister dans ces demandes. Les demandeurs 

d’aide doivent satisfaire à toutes les autres options de paiement comme 

condition d’approbation de l’Assistance Financière hospitalière, y compris les 

programmes d’aide publique et le Revenu de sécurité sanitaire, tel décrit ci- 

dessus. 

 
Les demandeurs d’Assistance Financière sont responsables de présenter une 

demande aux programmes publics et d’obtenir une couverture d’assurance- 

maladie privée. Les patients/Garants qui choisissent de ne pas collaborer à la 

demande de programmes identifiés par le MAH comme sources possibles de 

paiement peuvent se voir refuser une Assistance Financière. On s’attend à ce 
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que les demandeurs contribuent au frais de leurs soins en fonction de leur 

capacité de payer, comme il est indiqué dans la présente politique. 

 
Les patients/Garants qui peuvent être éligibles à Medicaid ou à une autre 

assurance maladie doivent faire une demande d’assurance Medicaid ou 

présenter une preuve qu’ils ont fait une demande d’assurance Medicaid ou 

autre par l’entremise du Marché Fédéral d’Assurance Santé dans les six (6) 

mois précédents après leur demande pour une Assistance Financière MAH. 

Les patients/Garants doivent collaborer au processus de demande décrit dans 

la présente politique afin d’être admissibles à l’Assistance Financière. 

 
Les critères dont doit tenir compte le MAH lorsqu’il évalue l’admissibilité 

d’un patient à l’Assistance Financière hospitalière sont les suivants : 

 Revenu Familial 

 Actifs 

 Obligations Médicales 

 Épuisement de toutes autres aides publiques ou privées disponibles 

 

Le programme d’Assistance Financière du MAH est offert à tous les patients 

qui répondent aux critères d’admissibilité énoncés dans la présente politique, 

peu importe leur emplacement géographique ou leur statut de résidence. 

L’Assistance Financière sera accordée aux patients/Garants en fonction des 

besoins financiers et conformément aux lois fédérales et des États. 

 
Une Assistance Financière sera offerte aux patients sous-assurés admissibles, 

à condition que cette aide soit conforme à l’entente contractuelle de 

l’assureur. Aucune Assistance Financière n’est généralement offerte pour le 

paiement de la quote-part du patient ou des soldes dans l’éventualité où le 

patient ne se conformerait pas aux exigences de l’assurance. 

 
Les patients Titulaires d’un Compte d’Epargne-santé (HSA), d’un Compte de 

Remboursement de Soins de Santé (HRA) ou d’un Compte de Dépenses 

Flexible (FSA) devront utiliser les fonds du compte avant d’être considérés 

admissibles à l’Assistance Financière Hospitalière. Le MAH se réserve le 

droit d’annuler les rabais décrits dans cette politique dans le cas où il 

détermine raisonnablement que de telles conditions violent toute obligation 

légale ou contractuelle de MAH. 
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Rabais sur 

l’Assistance 

Financière 

Selon l’évaluation du Revenu Familial, des actifs et des obligations médicales 

d’un demandeur, les patients peuvent bénéficier de l’un des rabais énumérés 

ci-dessous. Tous les rabais indiqués se rapportent à l’équilibre responsable du 

patient. Les co-paiements hors-Réseau, la coassurance et les franchises ne 

sont pas admissibles à une Assistance Financière. De même, les patients 

assurés quoi choisissent de ne pas utiliser leur couverture par un tiers 

(« paiement volontaire ») ne sont pas admissibles à l’Assistance Financière 

pour le montant dû pour tout compte enregistré comme paiement volontaire. 

En aucun cas, toutefois, un patient jugé admissible à l’Assistance Financière 

hospitalière ne sera facturé plus que l’AGB. 

 
Soins de Bienfaisance : Le MAH offrira des soins à rabais de 100 % en vertu 

de la présente politique pour les patients/Garants dont le Revenu Familial est 

égal ou inférieur à 400 % du PFL actuel et qui répondent par ailleurs aux 

autres critères d’admissibilité énoncés dans cette politique. 

 
Problèmes Médicaux : Une réduction de 100 % sera accordé aux patients 

admissibles dont la dette médicale est supérieure ou égale à 25 % de leur 

Revenu Familial et qui répondent par ailleurs aux autres critères d’éligibilité 

énoncés dans la présente politique. 
 

 

 

 

Politique 

d’Assistance 

Financière 

L’information relative à la politique d’Assistance Financière du MAH, le 

résumé en langage clair et la demande d’Assistance Financière sont 

disponibles, sans frais, sur le site Web du MAH, affichés dans les hôpitaux et 

les cliniques et seront traduits dans toute langue qui constitue la langue de 

travail des 1 000 personnes ou 5 % des résidents dans la communauté 

desservie par le centre MAH (la moindre des deux évaluations). 

 
De plus, le MAH fait référence aux politiques de paiement et à l’Assistance 

Financière sur tous les relevés mensuels imprimés des patients et les lettres de 

recouvrement. Des renseignements sur la politique d’Assistance Financière 

sont disponibles, en tout temps, sur demande. 

 
1. Les patients/Garants peuvent présenter une demande d’Assistance 

Financière en tout temps pendant la période d’admissibilité. 

2. Pour être admissibles à l’Assistance Financière, les patients/Garants 

doivent collaborer et fournir des documents financiers, personnels ou 

autres, pertinents à la détermination de leurs besoins financiers. Un 
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formulaire de demande d’Assistance Financière peut être obtenu de 

l’une ou des façons suivantes : 

a. Sur le site Web public du MAH : 

http://www.mountauburnhospital. org/patients-visitors/billing- 

insurance/billing-policies/ 

b. En personne au Bureau de Conseil Financier 

Hôpital Mount Auburn 

Département de l’Assistance Financière 

Clark Building, 2d Floor 

330 Mount Auburn Street 

Cambridge , MA 02138 

Phone : 617-499-5560 

c. Composez le numéro ci-dessus pour demander une copie 

envoyée par la poste. 

d. Composez le numéro ci-dessus pour demander une copie 

électronique. 

3. Les patients/Garants doivent fournir les informations financières ou 

comptables accessibles au patient. Le Revenu Familial peut être 

vérifié à l’aide de l’un ou l’autre ou de l’ensemble des éléments 

suivants : 

a. Formulaires W2s et/ou 1099 actuels 

b. Déclarations fiscales actuelles de l’État ou du gouvernement 

fédéral 

c. Quatre (4) fiches de paie les plus récentes. 

d. Quatre (4) derniers relevés de chèques et/ou relevés d’épargne 

e. Comptes d’épargne santé 

f. Modalités de remboursement des soins de santé 

g. Comptes de dépenses souples 

4. Avant d’évaluer l’admissibilité à l’Assistance Financière, le 

patient/Garant doit présenter une preuve qu’il ou elle a faite une 

demande d’assurance Medicaid ou autre assurance maladie par 

l’intermédiaire du Marché Fédéral de l’Assurance Maladie, et doit 

fournir la documentation de toute couverture par une tierce partie. 

a. Les conseillers financiers du MAH aideront les patients et les 

Garants à faire une demande de Medicaid et aideront ensuite 

ces mêmes personnes à faire une demande d’Assistance 

Financière. 

b. Si une personne fait une demande d’Assistance Financière lors 

de l’inscription ouverte au Marché Fédéral de l’Assurance 

Maladie, cette personne est tenue de demander une couverture 

avant l’évaluation par le MAH de toute demande d’Assistance 

Financière. 

http://www.mountauburnhospital.org/patients-visitors/billing-
http://www.mountauburnhospital.org/patients-visitors/billing-


Page 22 Politique d'Assistance Financière de L’hôpital Mount Auburn 

Révisée Avril 2024 

 

 

5. Le MAH ne peut pas refuser une Assistance Financière en vertu de la 

présente politique en raison du défaut d’une personne de fournir des 

renseignements ou des documents qui ne sont pas clairement décrits 

dans la présente politique ou dans la demande d’Assistance 

Financière. 

6. Le MAH déterminera l’admissibilité finale à l’Assistance Financière 

dans les trente (30) jours ouvrables suivant la réception d’une 

demande dûment remplie. 

7. La documentation de la détermination finale de l’admissibilité sera 

faite sur tous les comptes courants (solde ouvert) des patients 

rétroactivement à 6 mois à compter de la demande. Une lettre de 

décision sera envoyée au patient/Garant. 

8. Si un patient/Garant soumet une demande incomplète, un avis sera 

envoyé au patient/Garant lui expliquant quels renseignements 

manquent. Le patient/Garant aura trente (30) jours pour se conformer 

et fournir les renseignements demandés. Si la demande n’est pas 

remplie, l’Assistance Financière sera refusée. 

9. Une détermination de l’admissibilité à l’Assistance Financière basée 

sur la présentation d’une demande d’Assistance Financière demeurera 

valide pour la période d’admissibilité pour tous les services médicaux 

admissibles fournis et inclura toutes les créances en suspens pour les 

six (6) mois précédents, y compris celles des agences de créances 

irrécouvrables. Les patients qui ont été jugés admissibles pour une 

Assistance Financière par le MAH ou un hôpital affilié à l’intérieur de 

la Période d’Admissibilité seront automatiquement considérés comme 

admissibles pour le programme d’Assistante Financière de l’hôpital 

pour la période de six mois à compter de la date de détermination de 

leur admissibilité. Il incombe au patient/Garant d’aviser le MAH de 

tout changement financier durant la Période d’Admissibilité. Le défaut 

de le faire pourrait entraîner la perte de l’admissibilité. 

10. Les patients admissibles à l’Assistance Financière recevront un 

remboursement pour tout paiement effectué qui dépasse le montant 

que la personne est personnellement responsable de payer. 
 

 

 

 

 

 
Les Raisons du 

Refus 

 

Le MAH peut refuser une demande d’Assistance Financière pour diverses 

raisons, y compris, mais sans s’y limiter : 

 Revenu Familial suffisant 

 Niveau d’actifs suffisant 
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 Le patient ne coopère pas ou ne réagit pas aux efforts raisonnables 

déployés pour travailler avec lui ou avec le Garant. 

 Demande d’Assistance Financière incomplète malgré des efforts 

raisonnables pour travailler avec le patient/Garant 

 En attente d’une assurance ou d’une demande d’indemnisation 

responsabilité civile 

 Retenue du paiement d’assurance et/ou des fonds de règlement d’assurance, 

y compris les paiements envoyés au patient/Garant pour couvrir les services 

fournis par le MAH, et les demandes d’indemnisation pour blessures 

corporelles et/ou accidents connexes 
 

 

La Présomption 

d’Admissibilité 
Le MAH comprend que tous les patients ne sont pas en mesure de remplir une 

demande d’Assistance Financière ou de se conformer aux demandes de 

documentation. Il peut y avoir des cas où l’admissibilité d’un patient/Garant à 

l’Assistance Financière est établie sans qu’il ait rempli le formulaire de 

demande. D’autres renseignements peuvent être utilisés par le MAH pour 

déterminer si le compte d’un patient/Garant est irrécouvrable et ces 

renseignements serviront à déterminer l’Admissibilité Présumée. 

 
L’Admissibilité Présumée peut être accordée aux patients en fonction de leur 

admissibilité à d’autres programmes ou des circonstances de leur vie, par 

exemple : 

 

 Les patients/Garants qui ont déclaré faillite. En cas de faillite, seul le 

solde du compte à la date de la libération de la faillite sera radié. 

 Les patients/Garants décédés sans succession en cours 

d’homologation. 

 Les patients/Garants considérés comme Sans-abri. 

 Les comptes dont le recouvrement a été jugé irrécouvrable par 

l’agence de recouvrement pour l’une ou l’autre des raisons 

susmentionnées et pour lesquels aucun paiement n’a été reçu. 

 Les patients/Garants qui sont admissibles aux programmes Medicaid 

de l’État seront admissibles à une Assistance Financière pour toute 

obligation de partage des coûts associée au programme ou aux 

services non couverts. 

 
Les comptes de patients auxquels l’Admissibilité Présumée a été accordée 

seront reclassés en vertu de la politique d’Assistance Financière. Ils ne seront 

pas envoyés en recouvrement et ne feront pas l’objet d’autres mesures de 

recouvrement. 
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Non assuré 

Montant de la 

remise et 

exclusions 

 

Les patients/les garants qui n'ont pas d'assurance maladie et ne remplissent pas 

les critères pour Masshealth ou l'aide financière bénéficieront d'une remise de 40 

% appliquée aux services hospitaliers et médicaux énumérés à l'annexe 5 de la 

Politique d'aide financière. 

Cette remise n'est pas disponible pour les services suivants : 

● Services cosmétiques 

● Services d'autopaiement (services pour lesquels il existe déjà un calendrier de 

frais d'autopaiement dédié) 

● Services d'infertilité 

● Réclamations liées à des véhicules à moteur 

● Services de contournement gastrique en l'absence d'une détermination 

médicale de nécessité par un payeur 

● Articles tels que des lentilles, des aides auditives, des implants et tout autre 

produit spécialisé acheté 

● Articles de commodité pour le patient tels que les nuitées qui ne sont pas 

médicalement nécessaires 

La remise pour les non assurés sera appliquée au moment de la facturation et est 

incluse dans toute estimation. 

 
 

Services 

Médicaux 

d’Urgence 

Conformément aux règlements de la Loi Fédérale sur le Traitement Médical 

d’Urgence et le Travail (EMTALA), aucun patient ne doit faire l’objet d’un 

dépistage pour obtenir de l’Assistance Financière ou des renseignements sur 

les paiements avant la prestation de services dans une situation d’urgence. Le 

MAH pourrait demander que les paiements de partage des coûts des patients 

(c’est-à-dire les co-paiements) soient effectués au moment du service, à 

condition que 

 
 

ces demandes ne retardent pas l’examen de dépistage ou le traitement 

nécessaire pour stabiliser le patient dans une situation d’urgence. Le MAH 

fournira, sans discrimination, des Soins Médicaux d’Urgence aux personnes, 

qu’elles soient admissibles ou non en vertu de la présente politique. Le MAH 

ne s’engagera pas dans des actions qui décourageraient les individus de 

demander des Soins d’Urgence. 
 

 

 

 

Crédit et Encaissement 
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Les 

mesures 

qui 

peuvent 

être prises 

par le 

MAH en 

cas de 

non-

paiement 

sont 

décrites 

dans une 

politique 

de crédit 

et 

d’encaisse

ment 

distincte. 

Les 

membres du 

public 

peuvent en 

obtenir un 

exemplaire 

gratuit en : 

 
a. A

l

l

a

n

t 

s

u

r 

l

e 

s

i

t

e 

W

eb public du MAH : http://www.mountauburnhospital. 

org/patients-visitors/billing- insurance/billing-policies/ 

b. Rendant visite au Bureau du Conseil Financier au : 

http://www.mountauburnhospital.org/patients-visitors/billing-
http://www.mountauburnhospital.org/patients-visitors/billing-
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Hôpital Mount Auburn 
Département de l’Assistance Financière 

Clark Building, 2d Floor 

330 Mount Auburn Street 

Cambridge , MA 02138 

Phone : 617-499-5560 

c. Appelant le numéro de téléphone ci-dessous pour demander une copie 

papier par la poste. 

d. Appelant le numéro de téléphone ci-dessous pour demander une copie 

électronique 
 

 

 

Exigences 

Réglementaires 
Le MAH se conformera à toutes les lois, règles et règlements fédéraux, 

étatiques et locaux, ainsi qu’aux exigences en matière de rapports qui peuvent 

s’appliquer aux activités menées en vertu de cette politique. Cette politique 

exige que le MAH assure le suivi de l’Assistance Financière fournie afin 

d’assurer l’exactitude des rapports. Les renseignements sur l’Assistance 

Financière fournie en vertu de la présente politique seront déclarés chaque 

année sur le formulaire 990 Annexe H de l’IRS. 

 
Le MAH documentera toute l’Assistance Financière afin de maintenir des 

contrôles appropriés et de répondre à toutes les exigences de conformité 

internes et externes. 
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Annexe 1 
 

Formulaire de 

Demande de 

Soins de 

Bienfaisance 

Demande d’Assistance Financière pour des Soins de 

Bienfaisance 

 
Veuillez Imprimer 

 

Date d’aujourd’hui :   Sécurité sociale #   

 

Numéro d’enregistrement médical :    

 

Nom du patient : 
 

 

Adresse :      

Rue Numéro d’App 

 

 
Ville État Code postale 

 
Date des services de l’hôpital :    

 

Date de naissance du patient    

 

Le patient avait-il une assurance de santé ou Medicaid** au moment de l’hospitalisation ? 

Oui ☐ Non ☐ 
Si « Oui », joignez une copie de la carte d’assurance (recto et verso) et complétez ce qui suit : 
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Nom de la compagnie d’assurance :    

 

Numéro de police :    

 

Date effective :    

 

Numéro de téléphone de l’assureur :    

 

 

 

 
** Avant de formuler une demande pour d’Assistance Financière, vous devez avoir formulé 

une demande à Medicaid au cours des 6 derniers mois et devrez montrer une preuve de refus. 

 
Remarque : Si un patient/Garant a établi un Compte d’Epargne-Santé (HSA), un Compte de 

Remboursement pour la Santé (HRA), un Compte de Dépense Flexible (FSA) ou un fonds 

similaire destiné aux frais médicaux familiaux, un tel individu n’est pas admissible à une 

Assistance Financière avant que ces actifs n’aient été épuisés 

Pour demander une Assistance Financière, complétez ce qui suit : 
Listez tous les membres de la Famille, y compris le patient, les parents, les enfants et/ou les 

frères et sœurs, biologiques ou adoptés, âgés de moins de 18 ans résidant à la maison.  

Membre de 

la Famille 

Âge Relation avec le 

patient 

Source de revenus 

ou nom de 

l’employeur 

Revenu brut 

mensuel 

1.     
2.     
3.     
4.     

 

En plus du Formulaire d’Assistance Financière, nous avons également besoin de la 

documentation suivante jointe à ce formulaire : 

 Déclarations de revenus actuelles de l’État ou du fédéral 

 Formulaires W2 et/ou 1099 actuels 

 Les quatre relevés de paie les plus récents 

 Les quatre derniers relevés de compte courant et/ou de compte d’épargne 

 Les comptes d’épargne santé 

 Ententes de remboursement de frais de santé 

 Comptes de dépenses flexibles 

 
Si ces documents ne sont pas disponibles, veuillez appeler l’Unité du Conseil Financier pour 

discuter de toute autre documentation que vous pourriez fournir. 

 
Par ma signature ci-dessous, je certifie que je certifie que j’ai lu attentivement la politique et 

la demande d’Assistance Financière et que tout ce que j’ai déclaré ou toute documentation 

que j’ai jointe est véridique et correcte au meilleur de ma connaissance. Je comprends qu’il 
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est illégal de soumettre sciemment de fausses informations pour obtenir de l’Assistance 

Financière. 

 
Signature du demandeur :    

 

Relation avec le patient :    

 

Date complétée :    

 

Si votre revenu est complété de quelque façon ou si vous avez déclaré un revenu de 0,00 $ 

sur ce formulaire, a la déclaration d’assistance ci-dessous complétée par la ou les personnes 

fournissant de l’aide à vous et votre Famille. 

 
Déclaration d’assistance 

J’ai été identifié par le patient/partie responsable comme fournissant une aide financière. Ci- 

dessous est une liste des services et de l’aide que je fournis 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je soussigné certifie et vérifie que toute l’information fournie est véridique et correcte au 

meilleur de ma connaissance. Je comprends que ma signature ne me rendra pas 

financièrement responsable des frais médicaux du patient. 

 
Signature :    

 

Date complétée :    

 

Veuillez permettre 30 jours à partir de la date où le formulaire complété est reçu pour la 

détermination de l’admissibilité. 
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Si éligible, l’Assistance Financière est accordée pour une 

période de six mois à compter de la date d’approbation et est 

valable pour toutes les filiales de MAH tel qu’indiqué dans 

l’Annexe 5 de leurs politiques d’Assistance Financière 

respectives : 

 

 

 

 L’Hôpital Anna Jaques 

 L’Hôpital Addison Gilbert 

 L’Hôpital BayRidge 

 Centre Médical Beth Israel Deaconess-Boston 

 Beth Israel Deaconess Milton 

 Beth Israel Deaconess Needham 

 Beth Israel Deaconess Plymouth 

 Hôpital Beverly 

 Hôpital et centre médical Lahey, Burlington 

 Centre médical Lahey, Peabody 

 L’Hôpital Mount Auburn 

 L’Hôpital New England Baptist 

 L’Hôpital Winchester 

 

 
 

Personnel uniquement 
Formulaire Reçu par : 

AJH ☐ 

AGH ☐ 

BayRidge ☐ 

BIDMC ☐ 

BID Milton   ☐ 

BID Needham ☐ 

BID Plymouth ☐ 

Beverly ☐ 

LHMC ☐ 

LMC Peabody   ☐ 

MAH ☐ 

NEBH ☐ 

WH ☐ 
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Annexe 2 
 

Demande pour 

Problèmes 

Médicaux 

Demande d’Assistance Financière pour Problèmes Médicaux 

 
Veuillez Imprimer 

 
Date du jour :    

 

Sécurité sociale #   

 

Numéro d’enregistrement médical :    

 

Nom du patient : 
 

 

Date de naissance du patient    

 

Adresse :      

Rue Numéro d'App 

 

 
Ville Etat Code postal 

 
Le patient avait-il une assurance de santé ou Medicaid ** au moment de l’hospitalisation? 

Oui ☐ Non ☐ 
Si « Oui », joignez une copie de la carte d’assurance (recto et verso) et complétez ce qui suit : 

Nom de la compagnie d’assurance :    

Numéro de police :    

 

Date effective :    

 

Numéro de téléphone de l’assureur :    

 

Remarque : Si un patient/Garant a établi un Compte d’Epargne-Santé (HSA), un Compte de 

Remboursement pour la Santé (HRA), un Compte de Dépense Flexible (FSA) ou un fonds 

similaire destiné aux frais médicaux familiaux, un tel individu n’est pas admissible à une 

Assistance Financière avant que ces actifs n’aient été épuisés. 

 
Pour faire une demande d’Assistance pour Problèmes Médicaux, remplissez ce qui suit : 
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Faites la liste de tous les membres de la Famille, y compris le patient, les parents, les enfants 

et/ou les frères et sœurs, naturels ou adoptés, âgés de moins de 18 ans et vivant à la maison. 

 

Membre de la 

Famille 

Âge Lien avec le 

patient 

Source de revenus 

ou nom de 

l’employeur 

Revenu brut 

mensuel 

1.     

2.     

3.     

4.     

 
En plus de la demande d’Assistance Financière pour Problèmes Médicaux, nous avons 

également besoin des documents suivants qui sont joints à cette demande : 

 Déclarations de revenus actuelles de l’État ou du fédéral 

 Formulaires W2 et/ou 1099 actuels 

 Les quatre relevés de paie les plus récents 

 Les quatre derniers relevés de compte courant et/ou de compte d’épargne 

 Les comptes d’épargne santé 

 Ententes de remboursement de frais de santé 

 Comptes de dépenses flexibles 

 Copies de toutes les factures médicales 

 
Si ces documents ne sont pas disponibles, veuillez communiquer avec l’Unité de Conseil 

Financier pour discuter d’autres documents qu’ils pourraient fournir. 

 
Dressez la liste de toutes les dettes médicales et fournissez des copies des factures encourues 

au cours des douze derniers mois : 

 
Date de service Lieu de Service Montant dû 

 

  _   .    

 

 

 

  _       

 

 

 

Veuillez expliquer brièvement pourquoi le paiement de ces frais médicaux sera difficile :  
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Par ma signature ci-dessous, j’atteste que tous les renseignements fournis dans la demande 
sont véridiques au meilleur de mes connaissances, informations et croyances. 

Signature du demandeur :    

Relation avec le Patient:   

 

Date complétée :    

 

Veuillez prévoir un délai de 30 jours à compter de la date de réception de la demande dûment 

remplie pour déterminer l’admissibilité. 

 
Si elle est éligible, l’Assistance Financière est accordée pour une période de six mois à 

compter de la date d’approbation et est valable pour toutes les filiales de Beth Israel Lahey 

Health : 

 
 

 L’hôpital Anna Jaques 

 L’Hôpital Addison Gilbert 

 L’Hôpital BayRidge 

 Centre Médical Beth Israel Deaconess-Boston 

 Beth Israel Deaconess Milton 

 Beth Israel Deaconess Needham 

 Beth Israel Deaconess Plymouth 

 Hôpital Beverly 

 Hôpital et centre médical Lahey, Burlington 

 Centre médical Lahey, Peabody 

 L’hôpital Mount Auburn 

 L’hôpital New England Baptist 

 L’hôpital Winchester 
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Personnel uniquement 
Formulaire Reçu par : 

AJH ☐ 

AGH ☐ 

BayRidge ☐ 

BIDMC ☐ 

BID Milton  ☐ 

BID Needham ☐ 

BID Plymouth ☐ 

Beverly ☐ 

LHMC ☐ 

LMC Peabody ☐ 

MAH ☐ 

NEBH ☐ 

WH ☐ 
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Annexe 3 

Tableau de 

Rabais basé sur 

les seuils des 

revenus et des 

actifs 

 

 

 
Les Rabais pour l’Assistance Financière et les Problèmes Médicaux sont 

appliqués au solde à la responsabilité du patient pour les services 

médicaux admissibles tels que décris dans cette politique. 

 
Rabais d’Assistance Financière pour les patients admissibles : 

Soins de Bienfaisance : 

Niveau de Revenu Remise 

Inférieur ou égal à 400 % FPL 100 % 

 

 
Problèmes Médicaux 

 
Les patients seront jugés admissibles à l’Assistance Financières pour 

Problèmes Médicaux si les frais médicaux sont supérieurs ou égaux à 25 % 

du Revenu Familial et bénéficieront d’un rabais de 100 %. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

Annexe 4 
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Montants 

Généralement 

Facturés (AGB) 

Voir la définition des Montants Généralement Facturés dans la politique, ci- 

dessus, pour une description du mode de calcul de l’AGB à l’aide de la 

méthode « Look-Back ». 

 
Le pourcentage actuel de l’AGB du MAH basé sur les réclamations pour 

l’année fiscale 2024 est de 41.84%. 

 
L’AGB est susceptible d’être modifiée à tout moment pour les raisons 

suivantes : 

 Modifications des contrats d’assureurs médicaux privés et de 

l’Assurance-maladie à l’acte. 

 Règlements reçus par les assureurs médicaux privés et de l’Assurance- 

maladie à l’acte. 

 
Mise à jour en 01/2025 
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Annexe 5 
 

Fournisseurs et 

Cliniques— 

Couverts et Non 

Couverts 

Cette Politique d’Assistance Financière couvre tous les frais d’établissement 

hospitalier aux locations MAH suivantes : 

 

 Mount Auburn Hospital – 330 Mount Auburn Street, Cambridge, MA 

02138 

 Mount Auburn Hospital Radiology at Arlington – 22 Mill Street, Suite 

106, Arlington, MA 02476 

 Mount Auburn Hospital MRI Center – 725 Concord Avenue, Ground 

Floor, Cambridge, MA 02138 

 Mount Auburn Hospital Rehabilitation Services – Outpatient Physical 

and Occupational Therapy – 625 Mount Auburn Street, 1st Floor, 

Cambridge, MA 02138 

 Mount Auburn Hospital Mobile PET Unit – 799 Concord Avenue, 1st 

Floor, Cambridge, MA 02138 

 Mount Auburn Hospital Occupational Health & Rehabilitation  Services 

– 725 Concord Avenue, Suite 511, Cambridge, MA 02238 

 Mount Auburn Hospital Imaging & Specimen Collection – 355 Waverly 

Oaks Road, Waltham, MA 02452 

 

Si le statut de la couverture du fournisseur sous cette Politique d’Assistance 

Financière est listé comme « couvert par la Politique d’Assistance 

Financière » ci-dessous, alors le fournisseur ou les pratiques de soins du 

fournisseur (rendus au sein de l’installation Hospitalière) est couvert par 

cette Politique d’Assistance Financière. Si le statut de la couverture du 

fournisseur sous cette Politique d’Assistance Financière est listé comme « 

non couvert par la Politique d’Assistance Financière » ci-dessous, alors le 

fournisseur ou les pratiques de soins du fournisseur (rendus au sein de 

l’installation hospitalière) n’est pas couvert par cette Politique d’Assistance 

Financière. 

 
Nom du Fournisseur ou Nom 

de l'Établissement 

Adresse du 

Fournisseur 

Ville du 

Fournisseur 

Statut de la 

Couverture 

FAP 

Arlington Family Practice, PC 22 Mill Street, Suite 

101 

Arlington Pas couvert par 

FAP 

Belmont Medical Associates 725 Concord 

Avenue, Suite 4100 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Belmont Oral and Maxillofacial 

Surgery 

68 Leonard Street Belmont Pas couvert par 

FAP 
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Beth R. Hardiman, M.D. 300 Mount Auburn 
Street, Suite 507 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Boston Common Podiatry 264 Beacon Street, 

2nd Floor 

Boston Pas couvert par 

FAP 

Boston Orthopedic Sports 

Medicine, Inc. 

33 Lantern Lane Weston Pas couvert par 

FAP 

Boston Urogynecology 

Associates 

725 Concord 
Avenue, Suite 3500 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Briarwood Healthcare & 

Rehabilitation Center 

150 Lincoln Street Needham Pas couvert par 

FAP 

Burton D. Rabinowitz, M.D. 300 Mount Auburn 

Street, Suite 511 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Cambridge Digestive Health 300 Mount Auburn 

Street, Suite 405 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Cambridge Medical Associates 625 Mount Auburn 
Street, Suite 104 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Cambridge Neurosurgical 

SpineCare, LLC 

725 Concord 

Avenue, Suite 2300 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Cambridge Otolaryngology 300 Mount Auburn 

Street, Suite 308 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Cambridge Pediatrics 1493 Cambridge 

Street 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Cambridge Podiatry Network, 

P.C. 

678 Massachusetts 
Avenue, Suite 902 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Cambridge Urological 

Associates, Inc. 

300 Mount Auburn 

Street, Suite 302 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Camp Erin Boston 17 Old County Road Amesbury Pas couvert par 

FAP 

CareGroup Parmenter Home 

Care & Hospice, Inc. 

One Arsenal 

Marketplace 

Watertown Couvert par 

FAP 

CareGroup Parmenter Home 

Care & Hospice, Inc. - Wayland 

268 Cochituate Road Wayland Pas couvert par 

FAP 

Center for Women - Mount 

Auburn Hospital 

330 Mount Auburn 

Street 

Cambridge Couvert par 

FAP 

CHA - Medical Specialties - 

Cambridge Campus 

1493 Cambridge 

Street 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Charles River Community 

Health - Brighton - Ob/Gyn 

495 Western Avenue Brighton Couvert par 

FAP 

Charles River Community 

Health - Waltham - Ob/Gyn 

43 Foundry Ave. Waltham Couvert par 

FAP 

Commonwealth Oral and 

Maxillofacial Surgery 

2353 Massachusetts 

Avenue 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Crimson Foot and Ankle 

Specialists 

725 Concord 

Avenue, Suite 3600 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Davis Square Family Practice 260 Elm Street, Suite 

105 

Somerville Pas couvert par 

FAP 
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Department of Psychiatry 330 Mount Auburn 

Street, Clark One 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Dermatology Associates of 

Concord 

355 Waverley Oaks 

Road 

Waltham Pas couvert par 

FAP 

Dermatology Associates of 

Concord, Inc. 

625 Mount Auburn 

Street 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Dermatology Associates of 

Concord, Inc. 

290 Baker Avenue Concord Pas couvert par 

FAP 

Division of Endocrinology and 

Metabolism 

355 Waverley Oaks 

Road, Suite 100 

Waltham Couvert par 

FAP 

Division of Neurology 330 Mount Auburn 

Street, Suite 316 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Donald Meyer, M.D. 1105 Massachusetts 

Avenue, Suite 11 E 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

ENT Surgery Associates, LLC 725 Concord 

Avenue, Suite 2300 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Everest Healthcare Specialists, 

PLLC 

22 Mill Street, Suite 

207 

Arlington Pas couvert par 

FAP 

Family Practice Group, P.C. 11 Water Street, 

Suite 1-A 

Arlington Pas couvert par 

FAP 

Mount Auburn Practice for 

Women at Fresh Pond 

725 Concord 

Avenue, Suite 1200 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Gastroenterology and 

Hepatology Assoociates, P.C. 

300 Mount Auburn 

Street, DOB 406 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Genetics and Cancer Prevention 

Clinic 

330 Mount Auburn 

Street, Wyman Three 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Guy Rochman, M.D. 300 Mount Auburn 

Street, Suite 511 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Harvard Medical Faculty 

Physicians 

375 Longwood 

Avenue 

Boston Pas couvert par 

FAP 

Harvard Neurosurgical 

Associates at Mount Auburn 

300 Mount Auburn 

Street, Suite 416 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Harvard Vanguard Medical 

Associates 

254 Second Avenue Needham Pas couvert par 

FAP 

Harvard Vanguard Medical 

Associates 

133 Brookline 

Avenue 

Boston Pas couvert par 

FAP 

Harvard Vanguard Medical 

Associates 

485 Aresenal Street Watertown Pas couvert par 

FAP 

Harvard Vanguard Medical 

Associates 

26 City Hall Mall Medford Pas couvert par 

FAP 

Harvard Vanguard Medical 

Associates 

40 Holland Street Somerville Pas couvert par 

FAP 

Harvard Vanguard Medical 

Associates 

1611 Cambridge 

Street 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Harvard Vanguard Medical 

Associates - Podiatry 

111 Grossman Drive Braintree Pas couvert par 

FAP 

Helena Taylor, M.D. 300 Mount Auburn 

St , Ste 304 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 
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Herzstein Wellness Center 330 Mount Auburn 

Street, Wyman Three 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Hospice Residence Parlin 

House 

10 Green Way Wayland Pas couvert par 

FAP 

Integrated Health and Fitness 

Associates 

36 Spinelli Place, 

Suite B 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Jean J. Kim, M.D. 300 Mount Auburn 
Street, Suite 509 

Cambridge Couvert par 

FAP 

John H. Chaglassian, M.D. 1021 Massachusetts 

Avenue 

Arlington Pas couvert par 

FAP 

John V. Chobanian, M.D. 300 Mount Auburn 
Street, Suite 513 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Kinnari Rahul Kher, M.D. 300 Mount Auburn 

Street, Suite 405 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Larry A. Weinrauch, M.D. 521 Mount Auburn 

Street, Suite 204 

Watertown Pas couvert par 

FAP 

Lexington Podiatry 76 Bedford Street, 

Suite 31 

Lexington Pas couvert par 

FAP 

Longfellow Primary Care, P.C. 625 Mount Auburn 

Street, Suite 101A 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Longwood Plastic Surgery 235 Cypress Street, 

Suite 210 

Brookline Pas couvert par 

FAP 

Marino Center for Integrated 

Health 

725 Concord Ave., 

Cambridge Suite 

4100 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Massachusetts Eye Research 

and Surgery Institution 

1440 Main Street (Rt. 

117), Suite 201 

Waltham Pas couvert par 

FAP 

Metropolitan Urological 

Associates, P.C. 

300 Mount Auburn 

Street, Suite 413 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

MIT Medical Department 25 carleton Street Cambridge Pas couvert par 

FAP 

MIT Medical Department 77 Massachusetts 

Avenue 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

MIT Medicine/OB-GYN 

Service 

25 Carelton Street, 

E23 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Mount Auburn Cardiology 

Services, Inc. 

300 Mount Auburn 

Street, Suite 310 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Mount Auburn 

Gastroenterology Associates 

300 Mount Auburn 
Street, Suite 414 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Mount Auburn Healthcare at 

Arlington 

22 Mill Street, Suite 

208 
Arlington Couvert par 

FAP 

Mount Auburn Healthcare at 

Lexington 

57 Bedford Street, 
Suite 130 

Lexington Couvert par 

FAP 

Mount Auburn Healthcare at 

Waltham 

355 Waverley Oaks 

Road 

Waltham Couvert par 

FAP 

Mount Auburn Healthcare 

Radiology Department 

355 Waverley Oaks 
Road, Suite 150 

Waltham Couvert par 

FAP 
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Mount Auburn Healthcare 

Radiology Department 

22 Mill Street, Suite 

106 

Arlington Couvert par 

FAP 

Mount Auburn 

Hematology/Oncology 

Associates 

330 Mount Auburn 
Street, Wyman 3 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Mount Auburn Hospital - Dept. 

of Psychiatry 

330 Mount Auburn 
Street, Wyman 2 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Mount Auburn Hospital - 

Division of Nephrology 

300 Mount Auburn 

Street, Suite 515 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Mount Auburn Hospital - Sleep 

Clinic 

330 Mount Auburn 

Street, South 4 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Mount Auburn Hospital - 

Stroke Service 

300 Mount Auburn 

Street, Suite 316 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Mount Auburn Hospital - 

Travel Medicine Center 

330 Mount Auburn 

Street, Medical 

Office Building 

Cambridge Couvert par 

FAP 

    

Mount Auburn Hospital 

Emergency Department 

330 Mount Auburn 

Street 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Mount Auburn Hospital 

Infectious Disease Dept. 

330 Mount Auburn 

Street, Medical 

Office Building 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Mount Auburn Hospital 

Laboratory Drawing Station 

725 Concord 
Avenue, Suite 1200 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Mount Auburn Hospital 

Laboratory Drawing Station 

300 Mount Auburn 

Street, Suite 512 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Mount Auburn Hospital 

Laboratory Drawing Station 

57 Bedford Street, 

Suite 130 

Lexington Couvert par 

FAP 

Mount Auburn Hospital 

Laboratory Drawing Station 

22 Mill Street, Suite 

301 

Arlington Couvert par 

FAP 

Mount Auburn Hospital 

Laboratory Drawing Station 

330 Mount Auburn 

Street, South 1 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Mount Auburn Hospital 

Laboratory Drawing Station 

355 Waverley Oaks 

Road, Suite 250 

Waltham Couvert par 

FAP 

Mount Auburn Hospital 

Newborn Services 

330 Mount Auburn 

Street 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Mount Auburn Hospital 

Rehabilitation Services 

725 Concord 
Avenue, Suite 5100 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Mount Auburn Hospital 

Rehabilitation Services 

625 Mount Auburn 

Street, First Floor 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Mount Auburn Medical 

Associates 

521 Mount Auburn 
Street, Suite 202 

Watertown Couvert par 

FAP 

Mount Auburn Pathologists P.O. Box 380391 Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Mount Auburn Professional 

Services - Cardiology 

300 Mount Auburn 
Street, Suite 418 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Mount Auburn Professional 

Services at Reservoir Medical 

Associates 

725 Concord 

Avenue, Suite 2000 

Cambridge Couvert par 

FAP 
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Mount Auburn Pulmonary 

Consultants 

300 Mount Auburn 
Street, Suite 419 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Mount Auburn Radiation at 

Concord Ave. 

725 Concord 
Avenue, Suite 3400 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Mount Auburn Radiation 

Oncology 

330 Mount Auburn 

Street, Wyman 3 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Mount Auburn Surgical 300 Mount Auburn 
Street, Suite 417 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Mount Auburn Weight 

Management Center 

355 Waverley Oakds 

Road, Suite 100 

Waltham Couvert par 

FAP 

Mt. Auburn Pathologusts, Inc. 330 Mount Auburn 

Street 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

New England Comprehensive 

Foot & Ankle Group, LLC 

2211 Massachusetts 

Avenue, Suite 1 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

New England Eye Center at Mt. 

Auburn Hospital 

725 Concord Ave., 

Suite 2200 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Northeast Surgery Center, LLC 22 Mill Street, Suite 

304 

Arlington Pas couvert par 

FAP 

Occupational Health Services 725 Concord 

Avenue, Suite 5100 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Physician Associates at Mount 

Auburn 

300 Mount Auburn 
Street, Suite 410 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Presbyterian Church 330 Concord Street Sudbury Pas couvert par 

FAP 

Primary Care Center 330 Mount Auburn 

Street 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Pro Sports Orthopedics, Inc. 300 Mount Auburn 
Street, Suite 505 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Reservoir Medical Associates 725 Concord 

Avenue, Suite 2000 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Robert M. Levin, M.D., MPH 113 Belmont Street Belmont Pas couvert par 

FAP 

Schatzki Associates, Inc. 330 Mount Auburn 

Street 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Somerville Family Practice 1020 Broadway Somerville Pas couvert par 

FAP 

    

Stephen Sullivan, M.D. 300 Mount Auburn 

Street, Suite 304 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Susan Elaine Pories, M.D. 300 Mount Auburn 

Street, Suite 313 

Cambridge Couvert par 

FAP 
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The Boston Wellesley Plastic 

Surgery Center 

332 Washington 
Street, Suite 205 

Wellesley Pas couvert par 

FAP 

The Boston Wellesley Plastic 

Surgery Center 

1153 Centre Street, 
Suite 54 

Boston Pas couvert par 

FAP 

The Hoffman Breast Center 330 Mount Auburn 

Street 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Torre Morgan, M.D. 300 Mount Auburn 
Street, Suite 513 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Virginia S. Hung, M.D. 300 Mount Auburn 

Street, Suite 510 

Cambridge Pas couvert par 

FAP 

Vladimir Birjiniuk, M.D. 300 Mount Auburn 

Street, Suite 510 

Cambridge Couvert par 

FAP 

Waverley Primary Care 268 Trapelo Road Belmont Couvert par 

FAP 

Women's Healthcare at 

Arlington 

22 Mill Street, Suite 

204 

Arlington Couvert par 

FAP 

Women's Healthcare at 

Waltham 

355 Waverley Oaks 

Road, Suite 275 

Waltham Couvert par 

FAP 

Mount Auburn Pediatrics 725 Concord Ave, 

4th 

Cambridge Couvert par 

FAP 

 

 

Les locations suivantes ouvrent droit au remboursement dans le cadre du 

programme Health Safety Net pour les frais d’établissement de l’hôpital Mount 

Auburn : 

 
 

 Mount Auburn Hospital - Dept. of Psychiatrie 

 Mount Auburn Hospital - Division of Nephrologie 

 Mount Auburn Hospital – Clinique du Sommeil 

 Mount Auburn Hospital – Service des AVC 

 Mount Auburn Hospital – Centre Médecine du Voyage 

 Mount Auburn Hospital – Département des Urgences 

 Mount Auburn Hospital – Département des Maladies Infectieuses 

 Mount Auburn Hospital – Station de Tirage Laboratoire 

 Mount Auburn Hospital - Services Néonatalité 

 Mount Auburn Hospital - Services de Reéducation 

Mis à jour en 01/2025 
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Annexe 6 
 
 

 

Accès Public 

aux Documents 

L’information sur la politique d’Assistance Financière du MAH, le Résumé 

en Langage Clair, la Demande d’Assistance Financière, la Demande d’Aide 

en cas de Difficultés Médicales et la Politique de Crédit et de Recouvrement 

du MAH sont disponible gratuitement aux patients et à la communauté servie 

par le MAH, et ce, à travers une variété de ressources, sans aucuns frais. 

 

1. Les patients et les Garants peuvent demander des copies de tous les 

documents relatifs à l’Assistance Financière, au Crédit et au Recouvrement, et 
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peuvent demander de l’aide pour remplir les demandes d’Assistance 

Financière et de Difficultés Médicales, par téléphone, par courrier ou en 

personne au : 

MAH 

Financial Assistance Department 

Clark Building, 2d Floor 

330 Mount Auburn Street 

Cambridge , MA 02138 

Phone : 617-499-5560 

 

2. Les patients et les Garants peuvent télécharger des copies de tous les 

documents relatifs à l’Assistance Financière et à la Politique de Crédit et de 

Recouvrement sur le site Web public du MAH : 

 
http://www.mountauburnhospital. org/patients-visitors/billing- 

insurance/billing-policies/ 
 

La politique d’Assistance Financière, le Résumé en Langage Simple, la 

Demande d’Assistance Financière, la Demande d’Aide Médicale et la Politique 

de Crédit et de Recouvrement seront traduits dans toute langue dont la langue 

maternelle est la langue de travail de 1 000 personnes ou 5 % des résidents dans 

la communauté servie par le MAH 

 

Le MAH a affiché des avis (pancartes) de disponibilité de l’Assistance 

Financière tel que décrit dans cette politique : 

1. dans les admissions générales, aux accès des patients, aux aires 

d’attente et d’inscription, incluant, pour éviter tout doute, l’aire 

d’attente et d’inscription du service d’urgence ; 

2. dans les aires d’attente et d’inscription ou l’équivalent des 

établissements autorisés hors de l’hôpital ; et 

3. dans les salles des conseillers financiers pour les patients. 

 
Les panneaux affichés sont bien visibles (8,5 po x 11 po) et lisibles pour 

les patients qui visitent ces endroits. Les signes se lisent : 

 
Service de conseil financier de l'hôpital Mount Auburn 

 
Le service du conseil financier fournit une assistance dans la demande 

de MassHealth, de plan de sécurité médicale pour enfants, des plans 

de soins de Connector, de crédit d'impôt premium et de HSN (FREE 

CARE). Nous nous efforçons de travailler avec vous pour explorer les 

http://www.mountauburnhospital.org/patients-visitors/billing-
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meilleures options disponibles qui répondront à vos besoins, y 

compris l'organisation de paiements périodiques raisonnables de vos 

factures d'hôpital. Nos services sont totalement confidentiels et notre 

personnel s'engage à fournir le plus haut niveau de service 

personnalisé. Pour plus d'informations sur notre service de conseil 

financier ou pour prendre rendez-vous, veuillez nous appeler au 617- 

499-5560, du lundi au vendredi de 8 :00 am à 4 :30 pm. 

 

 

 

 

Historique de la 

politique 
 

Date Action 

Septembre 2016 Politique approuvée par le Conseil 

d’Administration 

07/01/2023 Liste des fournisseurs mise à jour 

Août 2020 Révision de la politique approuvée 

par BILH EVP/CFO et MAH 

Trésorier du Conseil en tant 

qu’Organisme autorisé par le 

Conseil 

Avril 2024 Révision de la politique approuvée 

par BILH EVP/CFO et MAH 

Trésorier du Conseil en tant 

qu’Organisme autorisé par le 

Conseil 
 

 

 
 


